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Mesures constructives pour la prévention des chutes dans les établissements médico-sociaux 

Chapitre VI. Liste de contrôle / page 76/77 

 

Liste de contrôle Ascenseurs pour personnes 

  
Nom de l’objet/secteur/service/bâtiment/étage: Responsable dans la direction du service: 

  Date de l’inspection: Personne chargée de l’inspection/fonction: 

  

Date/ Coordinateur de la sécurité: Représentant des Responsable du personnel 

visa:  employés: soignant: 

Nous vous recommandons de biffer les questions qui ne sont pas pertinentes, pour signaler qu’elles ont bien été prises en compte. 

Les mesures prises feront l’objet d’un contrôle. 

 Exigences Remplies Mesures à prendre 

1 Accessibilité     

10 Peut-on accéder à l’ascenseur depuis les places de 
stationnement sans obstacles? 

 non   

11 Y a-t-il un ascenseur permettant d’accéder au garage 
souterrain? 

 non   

12 Y a-t-il un ascenseur à proximité de l’entrée principale?  non   

13 Y a-t-il deux ascenseurs permettant d’accéder à tous les 
étages? 

 non  

14 Les accès à l’ascenseur sont-ils tous dépourvus de 
différences de niveau? 

 non  

2 Surface de manœuvre devant les portes de l’ascenseur 
  

  

20 Y a-t-il, devant l’ascenseur à chaque étage, une surface de 
manœuvre de min. 1,40 x 1,40 m? 

 non   

3 Portes de l’ascenseur     

30 Les portes de l’ascenseur présentent-elles à tous les étages 
une largeur de passage utilisable de min. 80 cm? 

 non   

31 La porte de l’ascenseur a-t-elle été disposée sur le «côté le 
plus court»? 

 non   

32 Se distingue-t-elle du corridor par des contrastes?  non   

33 Reste-t-elle expressément ouverte plus longtemps?  non   

4 Taille de la cabine     

40 L’un des deux ascenseurs a-t-il une taille de cabine de min. 
1,10 x 1,40 m? 

 non   

41 L’un des deux ascenseurs a-t-il une taille de cabine de min. 
1,40 x 2,40 m (ce qui permet d’y faire demi-tour avec un 
déambulateur à roulettes)? 

 non   

42 En cas d’ascenseur à services opposés, la cabine a-t-elle une 
largeur min. de 1,10 m? 

 non   

5 Murs de l’ascenseur     

50 Les murs de l’ascenseur sont-ils clairs?  non   
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 Exigences Remplies Mesures à prendre 

6 Main courante    

60 Y a-t-il une main courante sur chacun des murs de la 
cabine? 

 non   

61 La main courante est-elle fixée à une hauteur de 85–
90 cm? 

 non   

7 Miroir    

70 A-t-on renoncé à fixer un miroir dans l’ascenseur?  non   

8 Eclairage   

80 L’éclairement lumineux du sol de l’ascenseur et du 
tableau de commande est-il de min. 300 lux, sans qu’il y 
ait un risque d’éblouissement? 

 non   

9 Tableau de commande   

90 Le tableau de commande est-il fixé à une hauteur 
comprise entre 80 cm et 1,10 m? 

 non   

91 Le tableau de commande est-il fixé à une distance de 
min. 40 cm du coin de la cabine? 

 non   

92 Les touches sont-elles en relief et leur taille est-elle de 
min. 4 x 4 cm? 

 non  

93 Les inscriptions se distinguent-elles clairement du fond?  non  

94 La taille des inscriptions est-elle de min. 3 cm?  non  

95 Les touches pour l’alarme et pour l’ouverture des portes 
sont-elles séparées des touches pour les étages? 

 non  

96 L’appel d’urgence s’effectue-t-il par un signal 
acoustique et optique? 

 non  

97 Y a-t-il une confirmation acoustique et optique 
indiquant que de l’aide va arriver? 

 non  

10 Contact visuel   

100 La cabine de l’ascenseur est-elle partiellement vitrée?  non  

11 Revêtement de sol dans l’ascenseur   

110 S’il y a un sas de propreté à l’entrée: le revêtement de 
sol dans l’ascenseur correspond-il à la classe 
antidérapante GS1/R10? 

 non  

111 S’il n’y a pas de sas de propreté à l’entrée: le 
revêtement de sol dans l’ascenseur correspond-il à la 
classe antidérapante GS2/R11? 

 non  

 


